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FAQ-075-Paramètres-Comment
dupliquer la politique d'ajustement de
la valeur de marché des VO ?

Gagnez du temps en dupliquant la politique d'ajustement de la valeur de marché des
VO depuis une holding pour l'appliquer à d'autres entités ou points de vente de votre
groupe.

Prérequis :

  • Être connecté sur une holding et avoir le droit d'administrer la politique des prix.

  • Avoir plus d'une configuration de politique des prix.

1 Depuis la page d'accueil d'OpenFlex, cliquez sur vos initiales pour accéder aux
paramètres de la plateforme.

https://bee2link.fr/
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2 Ensuite, sélectionnez ceux de la politique des prix, que vous retrouverez dans la
division intitulée "Stock".

3 Pour accéder à la configuration des ajustements de la politique des prix, cliquez
sur le menu "Valeur de vente VO".

La seule configuration de politique des prix duplicable étant celle du groupe,
veuillez la sélectionner pour la faire appliquer sur les entités et les points de vente
de votre choix.
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4 La duplication de l’ajustement de la valeur de marché n'est pas disponible sur les
configurations personnalisées.

5 Les ajustements de valeur de marché sont visibles en milieu de page.

Pour dupliquer les ajustements, cliquez sur le bouton prévu à cet effet.
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6 Une fenêtre s'affichera alors pour vous rappelez que :

"Lors de cette duplication, les configurations existantes seront écrasées sur les entités
et points de vente sélectionnés pour les paramètres suivants :

  • Valorisation des options

  • Méthode de calcul

  • Liste de tous les ajustements"

Vous pouvez donc appliquer ce paramétrage à plusieurs entités et / ou à plusieurs
points de vente de votre groupe.
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7 Une fois votre choix établi, cliquez sur le bouton "Dupliquer" pour finaliser vos
réglages.


